
 COMMUNE DE MONTBOUCHER

PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 AVRIL 2022 

Le Conseil Municipal de MONTBOUCHER, s’est réuni à la salle des fêtes place Maurice Chaumeil
le onze avril deux mille vingt deux suivant convocation en date du six avril deux mille vingt deux,
sous la présidence de Monsieur FERRAND Marc, Maire.
M. Buisson Thomas a été désigné secrétaire de séance.

Présents :  Mme  AUFAURE  Estelle,  M.  BUISSON  Thomas,  Mme  COULAUD  Laurence,  M.
DUBOEUF  Goulven,  M.  FERRAND  Marc,  Mme  LANDREVIE  Laurence,  M.  SKRYPCZAK
Claude, M. VELLARD Jean-Marc et Mme BELLANGEON Catherine (Secrétaire de Mairie).

Représenté     : Mme COULAUD Céline (procuration à Mme Laurence COULAUD), M. ECHARD 
Laurent (procuration à Mme AUFAURE Estelle) et Mme CHLEBOWSKI Muriellle (procuration à 
M. FERRAND Marc).

Monsieur le Maire ouvre la séance ouvre à  19H01…

 I – Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 25/02/2022.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

ADOPTE unanimement le compte rendu du Conseil Municipal du 25 février 2022.

II – Approbation du compte rendu du Conseil municipal du 22/03/2022.

Le Conseil  Municipal,  après  en  avoir  délibéré, 10 voix pour et 1 abstention (Jean-Marc VELLARD),

ADOPTE le compte rendu du Conseil Municipal du 25 février 2022.



III – Approbation du compte de gestion 2021.

Lecture du compte de gestion fonctionnement et investissement par Monsieur le Maire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 11 voix pour

APPROUVE unanimement le compte de gestion 2021.

IV – Vote du compte administratif 

Lecture du compte administratif communal de fonctionnement et d’investissement par Monsieur le Maire. (Voir Annexe
1)

Questions de DUBOEUF Goulven sur la hausse globale des dépenses d’environs 26 %.
Monsieur le Maire justifie cette augmentation d’environs 60 000 € par  : 35 000 € de route, 20 000 € de tracteur, 6 000 €
de petit matériel.
Le Maire précise que certaines recettes de la section investissement ne sont pas encore parvenu à la commune.

Lors de la délibération, et selon la loi, Monsieur le Maire ne peut participer aux délibérations et au vote, il quitte donc la
salle et sa voix ne peut être prise en compte.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 9 voix pour,

ADOPTE le compte administratif 2021.

V – Affectation du résultat 2021

Lecture de l’affection du résultat 2021 par Monsieur le Maire. (Voir Annexe 2)

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 11 voix pour,

APPROUVE l’affectation du résultat 2021.

VI – Approbation du compte de gestion 2021 – Lotissement

Lecture du compte de gestion fonctionnement et investissement par Monsieur le Maire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 11 voix pour,

ADOPTE le compte de gestion 2021 section Lotissement.

VII – Vote du compte  administratif 2021 – Lotissement

Lecture du compte du compte administratif 2021 partie Lotissement par Monsieur le Maire. (Voir Annexe 3)

Lors de la délibération, et selon la loi, Monsieur le Maire ne peut participer aux délibérations et au vote, il quitte donc la
salle et sa voix ne peut être prise en compte.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 9 voix pour,

ADOPTE le compte administratif 2021 section Lotissement.



VIII – Affectation du résultat 2021 – Lotissement

Il n’y a pas de résultat 2021 partie Lotissement, la délibération est annulée.
(Voir Annexe 4)

IX – Vote des taux d’imposition

Le centre des Finances publiques de Guéret notifie à la commune de Montboucher les nouvelles bases d’impositions des
taxes directes locales pour 2022.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 8 voix pour, 2 abstentions (Marc FERRAND et Murielle 
CHLEBOWSKI) et 1 voix contre (Claude SKRYPCZAK),

ADOPTE les taux d’imposition suivant : 35,45 % pour la taxe foncière bâtie et 71,27 % pour la taxe foncière non-bâtie.

X – Vote du budget primitif 2022

Lecture du budget primitif 2022 par Monsieur le Maire.
(Voir Annexe 5)

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 11 voix pour,

ADOPTE le budget primitif 2022.

XI – Vote du budget primitif 2022 – Lotissement

Lecture du budget primitif 2022 section Lotissement par Monsieur le Maire.
(Voir Annexe 6)

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 11 voix pour,

ADOPTE le budget primitif 2022 section Lotissement.

XII – Autorisation du maire à souscrire un emprunt pour l’achat d’un tracteur

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à souscrire à un emprunt pour l’achat du nouveau 
tracteur.
L’emprunt 50 000 € à taux fixe sur une durée 8 à 10 ans.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 11 voix pour,

AUTORISE Monsieur le Maire à souscrire à un emprunt pour l’achat d’un tracteur



Informations au Conseil Municipal

I – Arrêté de circulation Moulin de Montboucher.

Suite à un évènement naturel mettant en péril le chemin et la sécurité de tous, Monsieur le Maire a décidé de prendre un
arrêté interdisant la circulation temporairement sur le chemin du Moulin de Montboucher.

II– Compte-rendu des commissions.

- Commission Adressage (Marc FERRAND)

Participation des quatre habitants volontaire de la commune.
Première réunion de la commission pour informer.
Obligation de nommer et numéroter les rues.
Une réunion est prévu dans chaque village.

- Commission Affaires Sociales (Goulven DUBOEUF)

Objectif de savoir comment la commune peut aider les réfugiés ukrainiens accueilli sur la commune.
Possibilité pour les enfants de l’école communale de participer à une initiation aux gestes des premiers secours.
Colis de fin d’année ou repas pour les ainés aux Brutisses en discussion (sous réserve du covid).

III – Discussions avec le Maire de Saint-Pierre-Chérignat

Marc FERRAND a rencontré Monsieur le Maire de Saint-Pierre-Chérignat.
Discussion préliminaire pour un possible rapprochement entre nos deux communes.
Discussion sur l’entraide pour des moyens matériels et humains.

...fin de la séance à 21H22.
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Compte Administratif
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Affectation du Résultat
2021 Lotissement





ANNEXE 5

Budget Primitif 2022





ANNEXE 6

Budget Primitif 2022
Lotissement
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